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^ ^ ^ ^ ^ hangar aMaaaat i i'ewieFe-cowr, il* 
.« • •«•I ««vert les portas née terme»! i clef et dérobé 
an pot, n x litre», six demi-litres en étain, quatre petites 
mesures, an tuyau de pompe a bière, un robinet, le loyer 
da cabaret, le tout d'une centaine de franc* et apparte
nant «a brasseur, M. Bouses, de Lille. Une paire de 
guêtres en CUIT a été également dérobée. La police locale 
a ouvert une enquête. 

PROCES-VERBAL a été rédigé s une ménagère de 
la rue Jacquard, Louise Lesage, âgée de 47 ans, qui, en 
état d'ivresse, contour de l'église N.-D. des Victoires, 
causait du scandale. 

•OUliECQUE 
PASSAGE DiE TROUPES. — La 4' compagnie da 

16' chasseurs i pied a effectué, mardi, une marche mi
litaire sur Bousberqoe, sous le commandement du capi
taine Berard. Avant quitté Lille (caserne Vandamme), 
à sept heures du matin, les vitriers sont arrivés en 
cette commune, à onze heures, où ils ont r>n« leur repu , 
sur la place de l'Eglise. A une heure et demie, les chas
seurs ont repria la route de Lille par Linselles et Bon-
dites. 

GUESHOY-SUR - DEULE 
COMINEt 

CTN SOLDAT D E COMLNES DANGEREUSB-
M E N T MALADE A VERDUN. — Mardi après-midi, 
la famille de M. Henri Dautricourt, jeune soldat de la 
cause 1903, dont le père, M. Alphonse Dautricourt, 

Sicier, rue d'Hurlupin, est monteur chea M. Charles 
tteau, Tubannier, rue d'Hurlupin, était informée télé-

craphiquement, par l'intermédiaire de M. le Maire, que 
leur fils, en garnison i Verdun, au 5* d'artillerie de for
teresse, était dangereusement malade. Le message ne 
contenait pas d'autres renseignements. M. Dautricourt, 
père, est parti immédiatement pour Verdun, par le trais 
de six heures et demie. 

LILLE 
LEGION /D'HONNEUR. — Le colonel Valabrègue, 

chef du cabinet du ministre de la guerre, est inscrit au 
tableau de concours de la Légion d'honneur pour le 
grade d'officier. On «ait que le colonel Valabrègue rem
plit longtemps "Tes fonctions de sous-chef d etat-major 
du 1er corps d'armée a Lille. 

LA COMPAGNIE DES AGENTS D E C H A N G E D E 
LILLE, dans son assemblée générale du 23 décembre 
courant, a composé comme suit sa Chambre syndicale 
pour l'année 1905 : M. Paul Liagre, syndic ; M. Alex. 
Crouan, premier adjoint; M. Léon Denoyelle, deuxième 
adjoint. Tous réélus. 

U N I V E R S I T E C A T H O L I Q U E —Section fasràV 
cet sociale) et politique*. — Aujourd'hui, mercredi "28 
décembre, à quatre heures. M. Duthoit : « Organisation 
de l'Assemblée fédérale en Suisse s. A cinq heures, M. 
Bon: • Histoire diplomatique de la Restauration ». 

DEVALISE PAR SON AMI. — Arthur Geerinckx. 
19 ans, garçon boulanger, rue du Molinel, 17, avait fêté 
Noël, avec un de ses amis, Louis Astier, pâtissier, n o 
de Paris. 271. An cours de leurs périgrinations en vil'e, 
ils rencontrèrent un jeune homme ami de Geerinckx. ( n 
alla de café en café, et, vers deux heures et demie du 
n.at'n, les trois fêtards songèrent à aller se coucher. 

Rue du Court-Debout. Geerinckx, profitant de l'ab
sence de tout parsant. se j*.ta sur Astier, le saisit à la 
gorge et lui porta des coups de poing à la tête, tandis 
que son camarade s'emparait du porte-monnaie d'Astier, 
contenant 17 francs. Leur coup fait, les deux malandrins 
prirent la fuite. 

Geerinckx a été arrêté. Son complice, dont on ignore 
encore le nom, est recliexdié. 

B E » S E E 
LES VOLEURS DE COFFRER FORTS. — D e s mal

faiteurs se sont introduits nuitamment dans la maison 
de M. Messcnne, rue du Pavé, à Bersée. Us ont déplacé 
e t enlevé un coffre-fort qui se trouvait dans une des 
salles de la ferme et l'ont transporté dans une pâture 
voisine. Là, ils l'ont défonce et sont partis en emportant 
les 700 francs qu'il contenait. On a retrouvé près de Là 
un marteau et une pince. La gendarmerie de Pont à-
'Marcq a ouvert une enquête. 

ENTREPRISE GttâRiLE D'isfEtlLEMERTS 
ÉCLAItAe*, OBJETS D'ART 

M O R E L - G O Y E Z , 2) roelstnatist. tlXLI 
L I 1 . I . 1 1 l » e i . M » U B R K X3TT j r T » V 

CDNVOSS FUNE3RES&GBITS 
Los amis et connaissances Ho la famille CLEMME-N-

•DUVE.R/ .K qui, par oubli, n'auraient pa* reçu de lettre 
de f*ire-part du décè« de Ma/lame veuve Dasiré CLEM-
MEN,j . ée Marie l>UVKKï.;R, déet-dée à Roubaix, le 26 
décembre 1904, dans m 70* année, administrée des Sa
crements de notre mère la Saint-e- Eglise, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux Convoi et .ca!ut Solennels qui 
auront lieu le mercredi 26 courant, à trois heures, en 
l'église Saint-Martin, sa paroisse ,à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue MiJn, 16. 

Les amis et counais»sonre» de La famille MORAND-
ROG<r̂ R qui, par oubli, n'auraient ptut reçu de lettre de 
faire-part du décès de Dame Louise-Ado^e-Juliotte 
ROGER, décédee subitement à Roubaix, le 26 décembre 
1904, d^ns sa W année, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assis
ter A la Me*se de Convoi qui eonra célébrée le mercredi 
26 courant, à neuf heures, aux Vigiles qui seront chan
tées le même jour, à cinq heures et aux Convoi et Ser
vice Solennels qui auront lieu le jeudi 29 dudit mois, à 
neuf heures et demie, en IVpIise Sainte-Elisabeth, sa 
paroisse, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue Jouifrov, 98. 

POMPES FURÊBRES DESCIAMPS-BEROIST 
Concessionnaire des hospices et des établissements 

gharitables de la V nie. 64 66, rue de l'Alouette, Roubaix. 
Magasin et fabrique de cercueils en tous genres. Décors 

•funèbres et corbillards de toutes classes. Démarches et 
formalités à l'occasion d'un de vs et transport de corps 
en France et é l'étranger, Téléphone 627. (Fondée en 
1870.) 3866 

COMMUNICATIONS 
BOURAIX. — Trouvaille. — M. Henri Wibaux, rue 

Notre Dame, cour Thomiry, 3, a trouvé unfume-ciga-
res et un fume-cigarcttcs. 

Cercle Artistique de Roubaix. — Ce son-, mer
credi, à huit heure», chez M. Delnatto, rue Daubenton, 
84, réunion et répétition générale. 

Choral du Fontennj/. — Aujourd'hui mercredi, 
répétition générale et obligatoire, à huit heures et de
mie. 

CROIX. — Grande-Harmonie. — La Commission ad
ministrative vient de décider la formation d'une section 
lyrique. Cette section, tout en faisant partie intégrante 
de La société, aurar son Comité spécial. Les adhésions des 
membres nouveaux sont reçues par le sergent-major, 
(M FI. Vandev/alie, Grande-Place, Croix. 

BOUXBECQUE. — Trouvaille. — M. Charles Le-
plat, domestique chez M. Crop CasteI, a trouvé un 
chien gris-noir, d'une certaine valeur, porteur d'un col
lier et d'une chaîne d'attache. 

SOCIÉTÉ BELGE 
•s 

CRÉDIT IÏÏDDSTRIFL ET LWiERQAL ET DE DEPOTS 
Société l o o n y m e a u capital de 10 millions de f r a i e s 

8 i > * r e s o c i a l i 8 0 . r a s R o y a l e , B r u x e l l e a 

PréaMant D I MONiTFLANET, Président de U So-
ciété Générale de Orédit Industriel et Commercial ; 
Vloa-rréa ident» , L A I R , Vidf-rTéKdent de la «o -
e iété Générale de Crédit Induatrifl e t Commercial; 

jpUBAN t^^2l^*ut d * fe l ïanque à à Bruxalls» ^ 
M . Luo*»â"^AJK" D « VLn, H*****-
» • • •« • à va* S o o, à preavia t I t •,'•• 

Bai an «la Titra». — Bacaiaaeaaeat da Canpoaa 
a* Tilrea. — Ordre* da Baaraea. — Avança* 
aar Utraa. — LacaUaa da CsBraa-rart*. iStll 

TRIBUNE PUBLIQUE 
(Les articles publiii dans cette partie du journal m'en-
•««a* ni fopirtùm, ni la responsabilité de la rédaetiem. ) 

-» aieor Victor Capart, cfjaneoncier, f a i 
décidé de frapper le jugement d'appel'devant la Cour 
de Dosai. 

Veuilles agréer, Monsieur le Directeur, l'assurace de 
met meilleurs aontiments. J.-B. CATTOISE, 

Agent d'assurance, 28, rue du Petit-Village. 

PETITE CORRESPONDANCE 
LM » jooajui. ta aoca i ix > r u a u r a u n n u B i 

•ooa CS9T* i c i u g c i . LBB BiroassB AUX na-

17 n Bi-ocèi «n diffamation 
Tonrcoiog, le 26 décembre 1904. 

lienr le Directeur du Journal de Roubaix 
J'ai rhonneuT de solliciter de votre amabilité habi

tuelle l'insertion de la présenta lettre dans les colonnes 
rie votre estimable jonraal, pour faire suite au compte-
reodu pabsié dans votre numéro du 23 décembre, sous 
U rubrique Tribunaux. 

Après réflexion concernant nwti procès g» diflamatioa 

C T ]. B., Croix. — La femme engage son mari 
lorsqu'il résulte des circonstances qu'elle agissait comnre 
sa mandataire. Nous ne comprenons pas le reste de vos 
questions. Un malheureux ennuyé. — Il faut de
mander votre réhabilitation par lettre adressée au pro
cureur de la République; vous ne seres réhabilité de 
droit, sans cela, que dans neuf ans. ". Gan — 
Il est difficile dé contester maintenant; voua pouvez 
poursuivre. P. C. W. — 1* Non, on ne peut pas 
annuler un contrat de mariage ; mais un testament peut 
le compléter; 2* Oui ; 3 ' Pour annuler un testament an
térieur, il faut le stipuler expressément ; 4" Des parents 
ne peuvent jamais déshériter un enfant; ils peuvent seu
lement disposer de la moitié s'il n'y a qu'un enfant, du 
tiers s'il y en a deux, du quart s'il y en a trois ou plus ; 
6* Non, pas davantage. O. P. V. K. — La libTai-
rie, l'édition sont libres; on peut publier un ouvrage 
sans autorisation. Il faut seulement en faire déposer par 
l'imprinreur les exemplaires d'usage. Ennuyé, Tour
coing. — Oui. A. D. 22. — De quelle loi parlez-
vous? il. P. — Les condamnés peuvent être vus a 
Lille le dimanche ou le jeudi; mais il ne faut pas y aller 
sans vous être informé par lettre à Pavanée. On s'adresse 
au gardien-chef. P. K. 22. — On s'adresse à un édi
teur, et on fait imprimer le volume à ses frais; néan
moins, il faut avoir une réponse de cet éditeur avant le 
tirage pour mettre son nom sur la couverture. —— 
A. D. C. 10. — La patente est due pour toute l'année. 
Si vous n'avez pas, en temps utile, fait transporter cette 
patente au nom de votre successeur, par des formalités 
édictées par la loi. Un intéressé 63. — Oui, tout in
téressé peut demander a un notaire copie d'un acte reçu 
par lui. Alphonse B. — A partir de 21 ans, une 
jeune fille peut se marier sans le consentement de ste 
parents, à condition d'avoir fait un nrois à l'avance une 
soumission, par acte de notaire. Il suffit de présenter cet 
acte i la mairie le jour du mariage. —— Louis fsinci 3. 
— Nous croyons qu'il a raison, l'n bail qui n'a pas reçu 
d'exécution et non signé ne peut être prouvé que par le 
serment ; si donc on vous défère ce serment, vous serez 
tenu, k moins qu'il ne se soit agi jusque-là que de pour
parlers. / . B. C. Zl, Tourcotng. — Il est fort pro
bable que le cédant a passé votre contrat au cessionnaire 
envers qui vous êtes tenu maintenant. C V., Tour
coing. — 1" Oui; 2" Oui. 71. B. — Dès l'instant que 
l'enfant est mort, vous ne pouvez plus vous eerwr de ses 
droits pour les successions à venir; vous n'aurez donc 
aucun droit sur la succession de votre belle-mère. 

J. O. — D vaut mieux qu'elle s'abetienne à moins 
qu'elle ne connaisse particulièrement le jeune homme. 

Gustave n' 3. — Adressez-vous à un étameur. 
/ . F. G, — Noue ne pouvons vous répondre autrement 
que par la voie de la petite correepondasice. Dans votre 
cas, il serait préférable d'user d'un intermédiaire. Vo
tre mère ou un ami des deux familles serait tout indi
qué. —— Un père de famille malheureux. — A.lresscz 
une demande à M. le Président du Tribunal civil. — — 
Calais 40. — Ce n'est po3 une faute. Cocorico. — 
La Tunisie exporte des produits agricoles. V. 70. 
Le tirage de Ja loterie du Musée de Valeneiennes a été 
remis au 15 mars. B. G. — Vous pouvez compter 
60. Un ami dans la peine. — Ecrivez à M. Capron 
en lui exposant votre demande. D. J. D. B. — 
Rappelez votre demande à M. le Ministre de la Justice. 

Sul Karo. — 1* Vous trouverez tous les conseil* 
demandés dans les livrée: Le Jardin d'agrément et Le 
Jardin potager, par Troncet; chaque volume vaut, bro
ché, 2 fr. ; relié toile, 3 fr., é la Librairie du Journal 
de Poubaix; 2' Vous trouverez à la Librairie du Journal 
de Itovbaix: Traité du travail de la laine cardée, par 
Alcien ; deux volumes et un atlas, 50 fr. ; La laine pei
gnée et cardée, par Revel, 5 francs. 

K. D. M. D. 84. — 1' Non. 11 conserverait ses droits 
a la dispense ; 2* Oui, à moins qu'il ne devienne, par le 
fait, aîné d'orphelins. A. L. H. C. — 1* A 18 ans 
révolus; 2' Quelle que soit la taille; 3* 0 m. 79; 4 ' A 
Lille, bm-eau de recrutement, à huit heures et demie du 
mat;n. muni d'un acte de naissance; 5* Vous aurez beau
coup de peine à vous faire admettre, à moins que de vous 
présenter directement À un chef de corps. Henri. 
— 1' Si la loi est promulguée en 1905 et appliquée pour 
la classe de 1904, vous ferez deux ans. à moins, toute
fois, que la convention ne soit pas rés'liée de plein droit; 
2 ' Non. Gérard. — 1" Voir réponse: Albertha : 2* 
Oui. mais si elle fait saillie, il est astreint à un droit de 
voirie et doit solliciter le permis au maire. Alher-
'fha. — 1' Il n'a aucune obligation à remplir en France 
au point de vue de la milice ; 2" Cest l'affaire du consn-
lat. Avanturia 10. — 1' 1.000 kilomètres; 2' Deux 
jours: 3 ' Quart de place; 4* Pans doute, aux chasseurs 
d'Afrique; 5" Marine marchande; 6" A iM. le commis
saire de l'inscription maritime d'un port rrarchand que l 
conque F. A. C. — Cet article parle des emplois 
réservés aux militaires ayant droit à une retraite. 
Vn futur r»aa>ré. — A M. le commandant de la défense 
mobile à Thinkerque ou A M. le commandant de la divi
sion des équipages de la flotte, à Cherbourg. 
100 G. F. — 1* Non. il faut faire une demande de ra
diation dfs contrôles de l'armée beV** à M. le ministre 
des Affaires étraneère.s : 2* Voyez M. le consul belge, 
Grande-Rue, chez M. Allart. 

a> 
G E N T L E M E N , voulez-vous être habilles à la der-

nicro mode, adressez-vous à la Compagnie Anglaise, 
2, Gdc-Place, Li l le .Rien que le vêtement sur mesure. 
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Là CONFIANCE 
B r a * * e r l e - M a l t e r i e - D l s t l l l * r l e 

OFFRIRA GRAC1BUSEMEXT 
du 17 Décembre au 16 Janvier 

à tout acheteur d'un l i tre de 

TJF*II=»JL-:E: S E C 
( C U R A Ç A O B L A \ C ) i, 3 fr. 60 

(Verre compté 0 fr. 25 e t repri» au même prix) 

U N E IL-.A.JVI::E=»:E 
COLONNE BN MARBRE 

industriel , vert de mer, fleur de pieher, sanguin. 
Chapi teau e t pied n icke l 

Récipient Couleur, haut , a u b e c 3S c e n t i m e t . 7186» 

CONCERTS & SPECTACLES 
HIPPODROME D E ROUBAIX. — Cinématographe 

Imperator — 'Mardi soir, un nombreux public emplis
sait encore l'Hippodrome et, une fois de plus, Ylmpe-
rator, par son programme établi de façon à contenter 
les plus difficiles, a encore obtenu un beau succès. Nous 
apprenons que, pour éviter tout accident, la Direction 
vient de faire l'acquisition d'un second moteur et d'une 
dynamo de rechange. l»«s spectateurs seront donc cer
tains, en prenant leurs billets, de voir tout ce qui est 
annoncé. Aujourd'hui, représentation à huit heures et 
demie. Jeudi, matinée à trois heures; le soir, à huit 
heures et demie, seconde séance. 

WILLETAIS. — La fête organisée par l'Association des 
Anciennes Elève* de l'école de filles, au profit des en
fants nécessiteux des .écoles communales, a obtenu un 
très grand succès. La fort nombreuse assistance qui se 
pressait dans la salle des fêtes de la Maison commune, a 
maintes fois applaudi les artistes qui ont bien voulu prê
ter leur gracieux concours. 

BOUSBECQUiE — Les deux soirées récréatives or
ganisées dimanche et lundi par la Jeunesse Catholique 
ont obtenu un très vif succès. La salle était comble, 
L'interprétation des pièces a été excellente. Le jeune 
Cfcarles Delannoy, malgré son âge, a rempli avec ta
lent son rôle. Plusieurs airs varies pour piston ont été 
joués par M. Jules Castelain, ainsi que quelques chan
sonnette* chantées par M. Léon Boudry Apres l'inter
prétation de la première pièce, M. le Curé » distribué 
des récompenses aux membres les pins assidus du £S-
trona-ge. Ensuite a été jouée une comédie qui a été très 
goûtée de l'assistance. On a particulièrement remar
qué que, malgré ses débuts, M. Urbain Delahousse a 
rempli son rôle de comique à la satisfaction de tons. La 
soirée s'est terminée par l'exécution d'un morceau d'or-
chei're dirigé par M. Jules Castelain. 

GRAN"J*>THEATRE D E LILLE. — Mercredi, te-
lâche pour répétition générale du Jongleur de Ntfre-
Dame. 

THEATRE-KUTi lAAL D E LILLE. — Mercredi: 
Blanchette, pièce en trois actes, et Chez le Dentiste, 
pièce en on acte. 

Ton* las soirs i 8 heures, dimanche e t jeudi a 3 h., 
au Théâtre Couvreur, rue Archimède, grande séance 

t BARNUM EXCELSIOR 
Jeudi, matinée i 2 h. 1/2. Lundi, mardi, mercredi et 

jeudi soir, grands spectacles varié» et programmes sélec
tionnés. Le Barnvm Excelsior donnant sa dernière repré
sentation jeudi, donnera cas quatre derniers jours un 
programme des plus graxKuoees dont 110 t*bl«*BX en 
eoaSeoM. 

Louis COUVREUR. 
Bar. A 7 h. — JBUDJ. 29 DECEMBRE — Rid. i 7 h. * 

L A N C E OC M I N U I T , grand drame fantastique en 
6 actes. A 9 h., dernière représentation de B A R N U M 
E X C E L S I O R , le plus grand cinématographe parlant. 

73147 

NOUVELLES "MILITAIRES 
AtffiMÊE A O T I V R — NOMIUATIOH. — «énie. — M. 

l'adjudant Gmlhendon, du 3' régiment de génie, est nom
mé sous-officier stagiaire du génie et affecté à la direc
tion de Lille. 

I N F A N T E R I E . — Notre compatriote M. Maurice 
Sautai, sorti du 43*. pour passer a la section historique 
eu ministère de la Guerre, est nommé capitaine au 5' 
d'infanterie. 

SB 

NORD 
LES RÉCEPTIONS D U JOUR D E L'AN. — Mgr 

l'archevêque, i cause de son deuil récent, et MM. le* 
vicaire* généraux ne recevront pas, à l'occasion du nou
vel An. 

Fabr ique d e l i n g e r i e s e t v r a i e a d e n t e l l e s . G. De 
Hjeire-Pollefeyt, 41, r. d e Co logne , Tourna i , s u c e . : 
B r u g e s , B lankenberghe . Troua»eaux , l a y e t t e s . 7*9*3 

PAS-DE* CALAIS 
U N I N C E N D I E A ADOHEL. — Un incendie s'est 

déclaré dans le magasin de mode* qui occupe le rez-de-
chaussée de la maison de M. Augustin Clément, négo
ciant. Le bâtiment a peu souffert, mais les marchandises 
ont été fortement endommagées, tant par le feu que 
par l'eau. Les dégâts sont évalués à 14.000 francs. 

L'ASSASSIN D E CALAIS A B O U L O G N E — V i e 
tor Lemarre est arrivé i Boulogne, conduit par deux 
gendarmes, et a été immédiatement dirigé sur la prison 
de la sous-préfecture. Sans témoigner le moindre regret 
de son forfait, Lemarre persiste à déclarer d'un air froid 
et cynique que sa femme doit être bien heureuse d'être 
morte. L'instruction de cette affaire aura lieu à Bou
logne. 

GOUTTEUX 
RKUMATISÉS 

L I S E Z 
M. Louis Nisot , pharmacien à L a Louvière , 

é cr i t : 
•Monsieur Vincent , pharmacien, 

33, rue de la. L imite , à Bruxel les . 
U n d e mes cl ients qui é t a i t a l i té depuis plu

sieurs mois par un Thumatisme qui l'avait com
plètement pa-ralybé dos ja-mbes, s'est trouve 
.çnéri en prenant trois flacons do votre ELIXIli 
INTIRBT/MATISMAL e t e s t venu lui-même à 

pied de Haine-Sa int -P ierre à L a Louvière me 
rier do vous transmettre ses plus vifs remercie-
tents ot vous témoigner toute sa reconnaissance. 
J 'a i t a n t vendu do votre ELIXIR cette semai

ne, que j e suis pris au dépe-uvu ; veuillez, au reçu 
le la présente , m'en faire expédier cent flacons. 

B i en cordialement à vous. 
Louis N I S O T , Pharmacien. 

à La Iiouviere (Belgique) . 
Dépôt à Roubaix : P h c i e Wil lot , rue du Vieil-

Abreuvoir, 29 e t dams toutes pharmacila. 73121 

BELGIQUE 
AU SENAT 

Séance du mardi, 27 décembre 1304 
Présidence de M. le comte de Mérode-Westerko. La 

séance est ouverte à deux heures. 
Lee voies et moyens. — La discussion des articles 

continue. 
tM. Berginans développe un amendement tendant à la 

suppression des droite de péage pour la batellerie. 
M. le baron Ancien repousse l'amendement qu'il con

sidère comme préjudiciable au TTésor public. 
'M. Hanrez plaide l'augmentation de la redevance des 

mines. Les bénéfices réalisés par celles-ci sont hors de 
proportion, avec les impôts quelles payent. 

i.vl. De Suiet ne partage pas cette manière de voir. 
Toute augmentation de la redevance sur les mines au
rait son contrecoup sur les salaires. 

Par principe, il se déclare hostile à la suppression 
de* péage*. Cehii-ci qui emprunte le chemin de fer doit 

Sayer, celui qui se sert des voies navigables doit faire 
e même. 

M. De Voliler combat la majoration de la ta i e sur ka 
mines. 

Après quelques observations de MM. Hanrez et Vers-
preeuv,en, l'article 4 est adopté. L'amendement de M. 
Lambiotte est rejeté. 

A l'article 16, M. Hnnrez retire son amendement. 
L'amendement Versnrecuwen est rejeté par 50 voix 

contre 33 et 4 abstentions. 
L'ensemble du budget des voies et moyens est adopté 

par 49 voix contre 28 et une abstention. 
Crédits provisoires. — Le projet de loi accordant des 

crédits nrovisoires à valoir sur les budgets pour l'exer
cice 1905 est adopté par 57 voix contre 10 et 4 absten
tions. 

Le contingent. — M. Van de Waele dépose un amen
dement tendant à exempter provisoirement des lois de 
milice les jeunes gens qui se préparent à l'examen d'offi
cier de marine. 

M. Fléchet critique le recrutement défectueux de 
l'armée contre lequel le Roi a élevé une si -énergique 
protestation. 

L'orateur donne lecture de longs articles de jour
naux. 

Si nous n'avons pas une meilleure airmée, c'est parce 
que les évêques et les prêtres ne le veulent pas. L'ora
teur votera contre le contingent jusqu'au jour où le ser
vice personnel signalé comme une mesure de justice par 
le Roi aura été instauré en Belgique. 

M<gr Keescn estime que le volontariat est, de tous 
les systèmes, celui qui répond le mieux aux besoins de 
l'armée et du pays. 

Le milicien est contraint et forcé. Le volontaire est 
un professionnel. On représente le service personnel 
comme une manifestation de la démocratie. La meil
leure des démocraties est toujours celle qui laisse à 
l'enfant du peuple la liberté de «'enrôler ou de suivre 
sa vocation. 

M. Cousebant conteste les abus dont se plaint Mgr 
Keesen. Les volontaires se présentent dès 16 ans, il 
n'y a rien d'étonnant à ce que les médecins les ajour
nent jusqu'à plus ample développement physique. 

U n'y a plus ni mauvaise volonté, ni sévérité exagé
rée comme le croit Mgr Keesen. 

En ce qui concerne les articles dont M. Fléchet a 
donné lecture, on aurait tort de s'en émouvoir. On en 
connaît les auteurs et on est fixé sur leurs tendances. 

L'honorable ministre proteste cependant contre les 
attaque* dont l'armée est l'objet dans les journaux. U 
déclare que l'armée au jour du danger saura faire son 
devoir. 

M. Wiener s'attaque au volontariat. 
Tant qu'on aura pas supprimé le remplacement, mes 

amis et moi voteront contre le contingent et contre le 
budget de la guerre. 

La discussion est close. 
Le Sénat décide de s'ajourner après la séance de 

demain jusqu'au 21 janvier. 
Le projet de loi fixant le contingent de 1905 est mis 

aux voix. Le Sénat n'est plus en nombre. 
La séante est 'levée à cinq heures. Demain, séance 

à deux heures. 

L 'AFFAIRE D E LA SUCCESSION D E L A R E I N E . 
— Bruxelles, 27 décembre. — Les débats de l'affaire de 
la succession de la Reine ont été clcs aujourd'hui devant 
la Cour d'appel. M" de Jongh, terminant sa plaidoirie, 
estime que le jugement dont appel a été détruit par 
les appelants dans chacun de ses attendus. < Ce juge
ment apparaît comme une décision médiévale égarée 
dans la jurisprudence moderne. La Cour l'effacera de 
nos annales judiciaires. Mais nous nous rallions de tout 
coeur aux paroles de paix et de concorde prononcées par 
M" Paul Janson ; nous serions heureux de voir aboutir 
le prôïès actuel a une solution amiable que nous avons 

On entend ensuite « , !> Mo1,'' a v o c f t d e l a P,a r t l* * 
vile. < Nous avons montré, dn>J, "»*. ' u s a f f. 1 u o n "O"* 
reproche d'avoir suivi est celui suivi eu .Allemagne, en 
Autriche, en France, en Espagne et en Italie ev ^ ° * î * 
choses se sont toujours passées ainsi en Belgique, ov 
voudrais voir l'accueil qui serait fait i une proposition 
d'alliance d'un de nos princes avec une princesse étran-

fère <-n présence d'un arrêt qui dirait aux puissances 
trangères qu3 wà? traites d'alliances matrimoniales 

qu'elles ont conclus avec nous en 1332, en 1853, en 1856, 
en 1863. en 1881, et en 1895, ne valent rien en Belgique ; 
en d'autres termes que les souverains belges, lorsqu'ils 
traitent au nom du pays avec des souverains étrangers, 
ne sont pas liés, alors que les souverains étrangers le 
•ont. s 

L'honorable avocat termine en qualifiant de • lamen
table » l'altitude de la princesse Stéphanie. Le président 
déclare la cause entendus. Le procureur général donnera 
•on avis ultérieurement. 

G U I L L A U M E I I E N BELGIQUE. — Londres, 27 
décembre. — On mande de Bruxelles au Standard, le 26 : 
s L'empereur Guillaume se rendra à Bruxelles i la fia 
de mars. 11 restera trois jour* en Belgique. > 

D-aot™ paît , on écrit de BruxerW 
« On démeat dans le* apbans* oMcésUw qu'il «oit ques

tion en ce moment d'un voyage de l 'Buyeisnr Guillaume 
i Anvers. Les travaux que Ton exécute au Palais de la 
Place de Meir ne sont donc pas entrepris en vue da cette 
réception. 

COURTRAI 
CONSEIL COMMUNAL. — Après l a séance publi

que de lundi soir, le Conseil communal s'est réuni en 
comité secret pour examiner les objets restant à l'ordre 
du jour. 

Règlement organique dcTécole de musique. — Cet ob
jet sera discuté en séance publique, dans une prochaine 
séance. 

Nominations diverses. — M. Robert Terry est nom
mé au bureau de milice e t des affaires électorales en 
remplacement de iM. Ern. Hengebaert, démissionnaire. 

-M Martin Lunssen, professeur au Conservatoire royal 
de Bruxelles, est nommé directeur de l'Ecole de muu-
que, en remplacement de M. Ferd. Van Eeckhout, dé
missionnaire. La nomination d'un professeur est remise 
à une autre séance. 

— M. Jules Brouckaert, membre sortant de la Com
mission administrative, est maintenu dans ses fonctions. 

— Le mandat de M. Alphonse Ruyssen, comme mem
bre de la Commission administrative des Hospices ci
vils, est renouvelé. 

— Sont nommés membres de la Commission adminis
trative, comme faisant partie du Conseil communal : 
MM. Victor Vercruysse, Léopold Gillon, Victor Vander 
Merisbrueghe ; étrangers au Conseil communal : MM. Al
bert Liebaert, Alphonse De Brie, Julien Dewitte. 

— Les mandats de MM. Raymond De Bien et Hubert 
Decraene comme membre* de la Commission adminis
trative de l'Ecole de musique, sont renouvelés. 

— M. Albert Verhoort est proposé comme membre do 
la Commission de l'Ecole professionnelle et de l'Acadé
mie de dessin. La nomination appartient à M. le minis
tre de d'Industrie et du Travail! 

M. Adolphe Oosterlynck est également proposé; sa 
nomination appartient à la députation permanente. 

M. Victor Vercruysse est nommé directement par le 
Conseil communal. 

Enfin, en remplacement de M. Liebaert, démission
naire, le Conseil propose M. Jules Coeman, dont la no
mination appartient également à la Députation perma
nente. 

MM. Jules Brouckaert et Paul Vanden Peereboom 
sont nommés membres de la Commission du Mont-de-
Piété pour un nouveau terme. 

Les mandats sont renouveJés pour MM. Georges Van
dale, Emile Van Ruymbeke, Théophile Hulpiau, Jules 
Brouckaert, Léopold' De Geyae, membres de la Com-
mission médicale d'hygiène. 

En remplacement de M. Frédéric D'Hont, décédé, 
dont le mandat n'expirait que le 1er décembre 1937, le 
Conseil propose M. Félicien Moreau, directeur <lu La
boratoire communal. 

M. Jules VuyJsteke, membre sortant, de la Commis
sion de la Société des Beaux-Arts, est maintenu dans 
ses fonctions. M. le baron Joseph Béthune est nommé 
en remplacement d'un membre décédé 

Communications importantes. — En Comité secret, 
M. le Bourgmestre a dit que les pompages pour la dis
tribution d'eau se poursuivent dans les mêmes condi
tions, c'est-à-dire qu'ils donnent de bons résultats. Ces 
pompages, qui devaient durer un mois, finissant le 31 
décembre, seront, à la demande de l'ingénieur, M. Put-
zevs, continués encore pendant quinze jours, avec des 
rabattements plus profonds. 

M. le Bourgmestre a également annoncé que l'Admi
nistration communale s'est mue d'accord avec la Ban
que de Courtrai, pour le nouvel emprunt, sauf ratifica
tion et approbation de la convention par le Conseil 
communal. 

f La séance a été levée i necf heures. 

LA L I G U E C O N T R E L E B L A S P H E M E E T 
L'Offi(SCI;N.ITE. — La section courbraisienne de la 
Ligue contre le blasphème et l'obscénité a tenu, diman
che, sa réunion de Noël, au local de VUnion catholique. 

Après l'exécution des chants de Noël, nouveaux et 
anciens, interprétés par MM. Pierre Debbaudt et Vic
tor François, M. DassonviUe, prévôt de la section cour-
traisienne de la Ligue, a fait l'historique des fêtes or
ganisées par nos pères à l'occasion de la Noël : ce jour, 
dans chaque faonme, on invitait au foyer trois pauvres, 
qu'on restaurait et qu'on chargeait, a leur départ, de 
provisions, de vêtements, etc., etc. 

Pour réinstauTer cette pratique, et sur l'initiative du 
président de lia section, M. Delbaere, dix-huit familles 
ont reçu à leur table, cette année, trois peitionnes néces
siteuses. 

Le Rév. M. Dassonville a terminé son intéressante 
causerie en souhaitant à tous les membres, d'après la 
formule qu'employaient nos ancêtres, douze saints mois 
(Twaalf zalige maanden). 

M. l'avocat Georges Claeys, vice-président de la sec
tion, donne ensuite une conférence, avec projections 
lumi.M-uf.es, n r « XJVO*«1«W ». 

Avant de lever la séance, M. Delbaere, président, a 
remercié les membres. 

L E MEURTRE D E MOORSEELE. — Deux arresta
tions. — Nos lecteurs se souviennent du meurtre commis 
à Moorseele, dans la nuit du 13 au 14 octobre deroier,sur 
ia personne d'un sieur Camille Scheildeman, marchand 
ambulant, demeurant à Ledeghem. L'instruction de cette 
affaire vient d'être Teprise et le parquet de Conrtrai a 
ordonné l'arrestation de deux jeunes hommes sur lesquels 
planent certains soupçons, les nommés Henri Vandam
me, ouvrier tisserand^ âgé de 20 ans, et Cyrille Wille-
myns, âgé de 19 ans. Ils ont été conduits par les soins 
de la gendarmerie à la prison de Courtrai. 

C O M I N E S 
LE CONSEIL COMMUNAL s'est réuni mardi, à 

quatre heures, sou* la présidence de M. Van Elslonde; 
absent, M' Lannoy, malade. La lecture du procès-verbal 
fournit les renseignements complémentaires suivants sur 
les comptes des administrations charitables : La situation 
budgétaire du Bureau de Bienfaisance s'étab-it par un 
excédent de recettes de 8.578 fr. 04, celle des hospices 
par un excédent de 5,422 fr. 96. Ont été élus, à huis-clos, 
pour une période de cinq ans, membres de la Commis
sion administrative des Hospices: MM. Bonté, Wa-
gnon et Delannoy; du Bureau de Bienfaisance: MAI. 
Wagnon et Bonté. 

Ijéclairaae public. — M. le bourgmestre dit avoir 
reçu une demande d'intéressés, relative à Ja passation 
d'un nouveau contrat avec la Compagnie du gaz de Co-
mines-France. U propose au Conseil, s'il lui plaît d'en
trer dans les mêmes vues que celui de Comines-France, 
d'attendre pour entamer les négociations, que les condi
tions du contrat de la ville voisine soient définitivement 
arrêtées et connues. 

Le compte communal est approuvé sans observation. 
Les biens du Bureau rfe Bienfaisance. — M. le bourg

mestre soumet à l'approbation du Conseil le cahier des 
clkarges de location des biens du Bureau de Bienfaisance. 

M. Vandermersch soulève un incident à propos de la 
nomination du notaire chargé d'instrumenter au nom du 
Bureau de Bienfaisance. Après avoir établi par la lec 
ture d'un extrait de la Loi communale, que tout acte, 
toute pièce administrative de cet établissement, doit 
être soumis à l'approbation du Conseil, il demande que 
le choix du notaire soit ratifié par l'assemblée. U estime 
que les bénéfices cu,ii peuvent résui'ter de cette fonction 
ne diivent pas profiter à un étranger. 

M. le bourgmestre: U est trop tard pour revenir sur 
la question. La nomination de iM. Dcvos, notaire, a reçu 
l'approbation de la députation permanente, malgré les 
démarches d'un monsieur intéressé que vous connaissez, 
et dont le choix a été écarté pour des motifs que je ne 
tiens pas à dire en public. 

M. Vandermersch : Les motifs que vous alléguez ont 
été controuvés. 

M. le bourgmestre : Du reste, il appartient au Collège 
échevinal seul de faire choix du notaire. M. le bourg
mestre lit à l'appui de cette assertion l'article 1021 de la 
Loi communale, conçu en ce sens : c L'avocat, le notaire, 
l'avoué ne sont pas nommés par le Conseil, mais exclu
sivement par le Collège échevinal. • 

M. Vandermersch : Je constate que les deux textes 
cités sont en contradiction. Le cahier des charges est ap
prouvé par six voix contre quatre abstentions. 

Taxe sur les chemins agricoles. — Le Conseil esti
mant que les diverses propositions faites dans te but de 
diminuer cette taxe, laissent subsister les mêmes diffi
cultés d'application, sur la demande de M. Vandeputte, 
décide de ta supprimer complètement, d'indemnûer les 
cultivateurs qui s'en seraient déjà acquittés, de la retr>-
placer par une augmentation du rôle d'abonnement con
cernant l'impôt foncier. Une taxe de 5 francs par mètre 
de façade des nouvelles constructions (le long des che
mins est également votée. 

La reconstruction de l'église Saint-Chrysole. — Avant 
d'aborder à nouveau la discussion de cette importante 
question, renvoyée au Conseil par M. le gouverneur, M. 
le bourgmestre tient à faire une déclaration : c On ex
ploite dans le public, dit-il, mon vote antérieur défavo
rable au projet, on J'interprète comme une opposition 
systématique de ma part contre la reconstruction de 
1 église, de parti-pris contre le clergé. J'oppose le plus 
," -niel démenti à ces dires. C'est donner à ma pensée, â 
rrês acilT8' * m a c o n < l u l te une interprétation absolument 
contraire à 1? vérité. J'ai toujours reconnu le principe 
de cette reconstru^i^î^J"»/»« ^ . a l i ^ ' 6 d a n « ™ ^ V 
donné seulement, en i w ™ £ ' importance des t .avaux 
vicinaux à exécuter, dé H'in»:'' f i sance d«» ressourça* eom-

-—« - de. ^ . . i - cons idén-y« .qui pèsent sur les 
V"-ù ' v."" V"i '? w ,* '" "reaiwn d un hôpital; 

contribuables, de 1 urgence de u . 4 *• iA 
la reconstruction de l1 église n'est pas urgent , ? M. .~ 
bourgmestre déclare également qu'il s'abstiendra dans te 
scrutin d'aujourd'hui, pour que son vote n* soit plus 
faussement interprété. 

M. Vandermersch : Vous avez, en réunion, tenu 3e 
propos que tant que vous soriex bourgmestre, il n'y au
rait pas de nouvelle église i Comines. Je vous affirme 
cette parole. 

M. le bourgmestre: Et moi je vous affirme 1* ces-
I train. 

M Vandermersch : J* n* «uù> pa» capable d'inventé» 
•ea c h m a l a . 

De» propos très vifs sont échangés pendant quelques 
Instants entre les deux conseillers. L'on entend ces pa
roles de M. Vandermersch : Vous n'avez pas besoin de 
me regarder avec de si grands yeux !, et celles-ci de M. j * 
bourgmestre : Et vous de me fixer de votre regard inso
lent f 

M. Vandermersch, qui défend le trrojet du Conseil da 
fabrique, déclare que la commune n'interviendrait dans 
la dépense, évaluée à 200 ou 210.000 francs que pour 
10,000 francs, et non pour 100,000, comme l'§ dit M„ 
Deltour dans «a circulaire. En raison de sa situation d* 
commune-frontière, l'Etat et la Province allégeraient sa 
contribution, il. 4e bourgmestre fait observer qu'on n* 
peut «'engager sur des promesses, t Au psraa des pro
messes, on meurt de faim, appuie M. Deltour; quand on 
a un doigt pris dans l'engrenage, dit-il ensor*, il faut 
aller jusqu'au bout. » 

De nouveau le conseiller passe en rêva* Isa travaux 
vicinaux et les œuvres humanitaires à etrUSaaJrtndre qui 
sont plus urgents. A l'objection de M. le GouVerneur que 
l'église est insuffisante pour 6.000 âmes, S répond que, 
expérience faite, cela n existe que pour la grand'messe. 
11 propose ou clergé de célébrer une quatrième mesfe spé
ciale pour les enfant*. U invite également le clergo à 
imiter les fondateurs de 1823, à reconstruire l'église prin
cipalement avec les dons des particuliers. AfT Vander. 
mersch réplique qu'il est du devoir de tout catholique 
de faciliter l'assistance é la messe, ce que tout le monde 
ne peut pas faire i Saint-Chrysole par suite de l'exi
guïté de l'église. On doit soigner l'intérêt religieux et 
moral du peuple autant que 1intérêt matériel. Avec la 
lenteur qui préside à l'exécution des travaux communaux, 
nous attendrons encore 50 ans la réalisation du projet. 
Quand à M. Deltour s'il met en avant les travaux de la 
commune pour repousser la proposition, s» guahté de 
socialiste suffit à noua renseigner sur ses véritables in
tentions. 1U. Vandermersch ayant ensuite laisse entendre 
que M. le Bourgmestre avait inspiré la circulaire de 
M. Deltour, M. Van Elslande trouve < audacieuse > cette 
accusation, dont il se défend énergiquement ; c'est M. 
Deltour qui s'est emparé de mon idée ; & sa demande je 
lui ai communiqué certains renseignements.. Finalement 
le projet mis aux voix ne recueille que trois voix favo
rables, celles de MM. Vandermersch, Dumortier et Van-
dewae'e; ont voté contre: MM. Deltour et Vandeputte ; 
se sont abstenus: MM. Van Elslande, MoreL Koete, 
ToiMieu et Berghe. 

La proposition de M. Deltour. tendant a remploi de 
carnets à souches pour la distribution des secours aux 

| indigents, sera soumise a l'Administration compétente. 
La séance a pris fin à six lieures et demie. 

U N A C C I D E N T s'est produit hier après-midi dans 
une dépendance de l'estaminet Au Chat. Deux enfant.» 
jouaient autour d'une lourde porte qui livre passage aux 
voitures quand celle-ci venant à se disloquer, tomba 6ur 
l'un d'eux, Orner Brame, âgé de 9 ans, demeurant rue 
Neuve ; le petit imprudent a été sérieusement blessé sur 
tout le corps. 

M E N I R 
L E CONSEIL COMMUNAL .s'est réuni mardi matis 

a neuf heures et demie, sous la présidence de M. Par-
doen, bourgmestre. Le procès-verbal de la précédente 
séance est approuvé. 

Une concession de deux carrés de terrain au cimetière 
communal est accordée à M. Victor Cssier-tfJeooninek. 

Les cahiers des charges pour les adjudications des 
fournitures nécessaires aux Hospices et autres établisse
ment* charitables de la ville sont approuvés. 

Le Conseil établit comme suit, les taxes sur les cafés-
concerts et bals : 

iCafés-concerts : taxe annuelle de 400 fr. : bafc dan.« le* 
salles de danse •fl" catégorie) : 20 fr ; (2 catégorie) : 
10 f r. ; bals dons les salles de cabarets (débits), 1™ caté
gorie : 10 f r. ; 2" catégorie : 5 f r. 

Un nouveau traité de 3 ans est contracté avec M. 
Watteyn, chargé du nettoyage des rues de la ville; les 
conditions sont le* mêmes que précédemment. 

— Le bail d'une maison du groupe de l'Hôtel de Ville, 
louée à M. Charles Gryson, est renouvelé pour une pé
riode de 3, 6 et 9 ans. 

— Des demandes de subside pour la visite de l'expo
sition de Liège et la création d'une cai4.se de chômage 
sont renvoyées à la prochaine séance, pour examen plus 
approfondi. 

— Les comptes de l'année 1903 et les budgets pour 
1905 des Hospices, du Bureau de bienfaisance, de l'école 
moyenne, de l'école de dessin, le budget sooiaire pour 
1905, sont approuvés. 

— Le Conseil décide la création d'une écele indus
trielle qui fonctionnera à partir de janvier prochain. 
Les cours qui consisteront en leçons de technologie et de 
chimie appliquées, de tenue de livres et d'arithmétique 
industrielle seront donnés dans les locaux de l'école do 
dessin. 

/.<• budget communal pour 1905 est approuvé. 
Huis-clos. — MM. Albert Cappelle, membre de la 

Commission des Hospices, et Degrysc, de la Commissien 
du Bureau de bienfaisance, ont le-.ir mandat renouvelé. 

— M. Ouatave TyDerghien est nommé Aous-lieutcnant 
au corps des sapeurs-pompiers. 

N O M I N A T I O N MILITAIRE. — Le commandant 
Braibant, de l'école régimentaire du 3' régiment» de chas
seurs à pied, à Menin, est promu au grade de major. 

ARRESTATION D ' U N EXPULSE. — Mardi ma
tin, l'inspecteur de police Trock et l'agent >Joe!s ont 
procédé, aux BarTaques, à l'arrestation d'un habitant 
d'Halluin, Henri Deeeuninck, milicien de U classe 1899, 
déserteur pour la quatrième lois do 2' régiment de chas
seurs à pied. Dcceuninck est marié et père de cinq en
fants. 

HEULE 
U N HOMME T A M P O N N E P A R U N T R A I N — 

Un ouvrier, père de cinq enfants, nommé Panl Çhris-
tiaens, a été trouvé sur la voie ferrée, à cent mètres do 
la gare d'Heule. Le malheureux a été surpris par un 
train de marchandise dans la nuit de dimanche à lundi. 
11 a été transporté à l'hôpital. On croit que l'amputation 
des deux jambes sera nécessaire. 

R E C K E M 
D E S VOLEURS ont pénétré nuitamment chee. M II. 

Bosuyt, culilvaUur au hameau Den droniaard, à Rec-
kem, et «nt emporté vingt-deux lapins. Les malandrins 
ont. avant de partir, écrit en rouçe sur* la porte: c Les 
autres lapins sont trop petits. — (.Sijne) : BJAVM ROI » 

L i même nuit, on a volé quatie lapins au préjudice 
de M. Fr. Tyberghien, ouvrier habitant le mémo hameau. 

H E R S E A U X 
D A N S L'APR-FlS-MIDI de lundi, plusieurs individus, 

en état d'ivresse, sont entrés dans un estaminet, à ia 
Broche de Fer, et. sur le refus de la cabaretière de leur 
servir à boire, ont brisé une partie ifu mobilier et de la 
verrerie. Leur méfait accompli, les délinquants ont con
tinué tranquillement leur route. La gendarmerie d'Her-
seaux a ouvert une enquête. 

CANO 
U N E OOTONNIERiE EN F E U A GENTBRUGGE. 

— Mardi matin, un violent incendie s'e.st déclaré vers 
huit heures et demie, dans la « Cotonnière de \ Escaut », 
établissement installé depuis une année à peine dans la 
rue de l'Eglise, près du cimetière, et donnant par der
rière sur le nouveau pont. Le feu a éclaté dans la cham
bre des préparations : une étincelle jaillissant d'un caillou 
a allumé un paquet de coton et malgré tour, les efforts 
du personnel, il fut impossible de,combattre le s inistre 

On téléphona aux pompiers de wand qui, bientôt, sons 
la direction des lieutenants Achtergaele et Galesse, arri
vèrent .sur les lieux avec une machine à vapeur et deux 
pompes. Tout le local des préparations était déjà en feu, 
de même que les magasins où les balles de ecton, à leur 
entrée dans rétablissement, subissent les premières ma
nipulations. Bien que ce local soit séparé de la filature 
par une porte en fer, spécialement aménagée pour pré
venir la propagation du feu, la filature fut elle-même 
attaquée par les flammes. Les pompiers purent heureuse
ment empêcher une destruction complète et au bout de 
deux heures d'efforts se rendirent maîtres du feu. 

'Néanmoins, les dégâts, causés tant par l'eau que par 
le feu, sont énormes, et l'usine devra chômer longtemps, 
toutes les mécaniques nécessaires aux premières mani
pulations étant anéanties. Il y a assurance. 

ON V I E N T de recevoir à Gand un télégramme de 
Ceylan annonçant le décès de la supérieure des Sœurs 
de charité, Mère Amélie (Louise Janssens), née i Saint-
Nicolas, en 1846, religieuse depuis trente-trois ans, soeur 
du chanoine Janssens et nièce du chanoine Dedecker. 
Supérieure i Beiriegem pendant vingt ans, elle partit 
pour Ceylan, où elle érigea asile, orphelinat, pensionnat, 
école industrielle et refuge pour les enfants abandonnés. 
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